
 
 

La charte d’accueil du stagiaire en formation  
 

A l’inscription 

 
Au moment de mon inscription, avant d’assister à la formation, je prends connaissance du descriptif 

de la formation et je dois m’assurer qu’il répond aux pré-requis nécessaires. 

 

En validant mon inscription à la formation, j’ai conscience que celle-ci représente un coût et je 

m’engage ainsi à aller au bout de ma démarche d’inscription et à suivre la formation dans son 

intégralité.  

En cas d’absence ou d’annulation de dernière minute, j’ai conscience que mon action peut engendrer 

l’annulation de la formation et ainsi pénaliser d’autres stagiaires. 

Je m’engage ainsi dans la mesure du possible à prévenir le pôle formation continue de toute 

annulation/absence dès réception de la convocation. 

 

En formation  

 
J’ai conscience que la(les) journée(s) sont consacrées au suivi de cette formation, je m’engage à suivre 

l’action dans son intégralité de manière assidue, à respecter les heures prévues à cet effet, à 

l’exception d’une urgence, dans ce cas, je préviens le pôle formation continue, le formateur en amont, 

ainsi que ma hiérarchie.  

Je ne m’absente pas pendant les heures de formation, notamment lorsque celle-ci est à distance.  

 

Je m’engage à maintenir un climat de convivialité, et de respect mutuel apte à un apprentissage 

efficace, notamment lors de formation en visioconférence où je n’oublie pas de mettre ma caméra et 

mon micro.  

Même en formation je respecte les consignes générales d’hygiène et de sécurité de l’établissement.  

 

A l’issue de la formation  

 

Je concoure au travers de mes réponses à un questionnaire de satisfaction (communiqué par le pôle 

formation continue) à l’amélioration du dispositif de formation. 


